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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
 

BUREAU DU MANAGEMENT STRATEGIQUE DES SERVICES DE L’ETAT ET DES AFFAIRES FINANCIERES 
 

Arrêté n° 06.BMSSE.30 accordant délégation de signature à Monsieur Jacques RANCHERE, sous-préfet, directeur du cabinet 
 

LE PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et les textes pris pour son application ; 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
VU le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude BALAND préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du Président de la République en date du 3 juin 2004 nommant Monsieur Marc BURG secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du Président de la République en date du 11 septembre 2006 nommant Monsieur Jacques RANCHÈRE, attaché principal de préfecture, en qualité de 
sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de Meurthe-et-Moselle ;  
VU l'arrêté préfectoral n° 05.BODE.57 du 5 décembre 2005 accordant délégation de signature à Monsieur Arnaud KURZENNE, sous-préfet, directeur du cabinet du 
préfet de Meurthe-et-Moselle, modifié par les arrêtés préfectoraux n° 06.BMSSE.05 du 20 février 2006 et n° 06.BMSSE.27 du 22 août 2006 ; 
VU l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 modifiant l’organisation des services de la préfecture  ; 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Monsieur Jacques RANCHÈRE, sous-préfet, directeur du cabinet, à l'effet de signer : 
a) Tous actes, documents, correspondances et arrêtés individuels ou réglementaires ainsi que les ampliations de ces arrêtés au titre des compétences exercées par 
le préfet et dans le cadre des attributions du cabinet du préfet : 
BUREAU DES AFFAIRES POLITIQUES 
- Affaires liées aux élections et distinctions honorifiques 
BUREAU DE LA PRÉVENTION ET DE LA SÉCURITÉ 
- Affaires liées à la sécurité et l'ordre public, à la conférence départementale de sécurité, à la conférence départementale de prévention, au secrétariat de la 

commission de la lutte contre le travail illégal, à la sécurité routière 
BUREAU DE LA COMMUNICATION  
- Annonces judiciaires et légales, communiqués de presse 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILE 
- Sécurité civile, protection des populations, secours aux personnes, catastrophes naturelles, inondations, défense civile et gestion des crises, explosifs, présidence 

des commissions de sécurité et d'accessibilité aux personnes handicapées 
b) Les Arrêtés d'hospitalisation d'office, en cas d'absence ou d'empêchement du préfet  
c) Les réquisitions adressées au commandant du groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle pour assurer ou prêter main forte aux transfèrements des 
détenus entre les établissements pénitentiaires et l'Unité hospitalière sécurisée interrégionale (UHSI) de Nancy 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est également donnée à Monsieur Jacques RANCHERE, au titre des crédits de fonctionnement de l'administration préfectorale 
pour les paragraphes dont il assure la responsabilité de gestion au titre de directeur de cabinet. 
ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques RANCHERE, la délégation définie aux articles 1 et 2 est donnée à Monsieur Marc Burg, 
sous-préfet, Secrétaire général de la préfecture et à Mademoiselle Marie-Line Boulanger, directeur adjoint du cabinet. 
ARTICLE 4 : Les actes et documents n'entraînant pas de décision relevant des délégations visées à l'article 1er ainsi que les documents comptables visés à l'article 
2 ci-dessus peuvent être exercées dans le domaine de responsabilité de leur bureau par les agents désignés ci-après : 
BUREAU DES AFFAIRES POLITIQUES 
- Monsieur Yann NEGRO, attaché de préfecture, chef du bureau des affaires politiques 
En cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, délégation de signature est donnée à Madame Valérie SCHOLL, secrétaire administrative de classe exceptionnelle 
et à Madame Geneviève LASKOWSKI, secrétaire administrative de classe exceptionnelle pour les courriers internes à la préfecture et les bordereaux d'envoi. 
BUREAU DE LA PRÉVENTION ET DE LA SÉCURITÉ 
- Monsieur Patrice PETIT, attaché de préfecture, chef du bureau de la prévention et de la sécurité. 
En cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, délégation de signature est donnée à Monsieur Olivier RONJAT, secrétaire administratif de classe exceptionnelle 
pour les courriers internes à la préfecture et les bordereaux d'envoi. 
BUREAU DE LA COMMUNICATION ET DES RELATIONS AVEC LA PRESSE : 
- Mademoiselle Béatrice MOUGEL, attachée de préfecture, chef du bureau de la communication et des relations avec la presse 
- Madame Martine GILLET, secrétaire administrative de classe normale 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILE : 
- Monsieur Pascal SEYLLER, attaché principal, Chef du service interministériel de défense et de protection civile 
- Monsieur Olivier BECKER, attaché de préfecture, adjoint au Chef du service interministériel de défense et de protection civile 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de ceux-ci, délégation est donnée à Madame Sylvie VOUAUX, attachée, Monsieur Francis BOSC-CABROL, 
secrétaire administratif de classe normale et à Madame Christiane BALLE, secrétaire administrative. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Pascal SEYLLER, chef du service interministériel de défense et de protection civile et membre titulaire avec voix 
délibérative de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les 
immeubles de grande hauteur, délégation est donnée comme membre suppléant avec voix délibérative aux fonctionnaires suivants du service interministériel de 
défense et de protection civile : 
- Monsieur Olivier BECKER, attaché, adjoint du chef de bureau du service interministériel de défense et de protection civile, 
- Madame Sylvie VOUAUX, attachée, 
- Monsieur Francis BOSC-CABROL, secrétaire administratif, 
- Madame Christiane BALLE, secrétaire administrative. 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée dans le cadre des permanences des samedis, dimanches et jours fériés, en sa qualité de membre du corps 
préfectoral à Monsieur Jacques RANCHERE, sous-préfet, directeur du cabinet, sur l'ensemble du département pour : 
- la signature des arrêtés de reconduite à la frontière, 
- la signature des arrêtés d'hospitalisation d'office (articles L. 3213-1 à L. 3213-10 du Code de la Santé Publique), 
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- la signature des arrêtés de suspension administrative des permis de conduire, 
- la signature, à titre exceptionnel, de toute décision nécessitée par une situation d'urgence, 
- les décisions ordonnant la remise et la saisie d'armes et de munitions si le comportement ou l'état de santé de la personne détentrice présente un danger grave et 

imminent pour elle-même ou pour autrui (article 7 de la loi 2001-1062 du 15 novembre 2001), 
- les décisions de maintien d'étrangers en situation irrégulière dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire, 
- les arrêtés fixant le pays de renvoi. 
ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jérôme NORMAND, sous-préfet, chargé de mission auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle, la 
délégation qui lui est consentie, au titre des articles 2 et 3 de l’arrêté n° 06.BMSSE.29 du 9 septembre 2006, est exercée par Monsieur Marc BURG, secrétaire 
général de la préfecture, et en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Messieurs Normand et Burg, par Monsieur Jacques RANCHERE, sous-préfet, 
directeur de cabinet. 
ARTICLE 7 : Demeurent réservés à la signature de Monsieur le Préfet : 
a) les ordres de réquisition de la force publique et de l’autorité militaire hormis ceux définis à l'article 1 alinéa c) du présent arrêté. 
b) les  correspondances  adressées : 
1°) à la présidence de la République et au Premier ministre, 
2°) aux ministres, 
3°) aux parlementaires, 
4°) au préfet de région et au président du conseil régional, 
5°) au président du conseil général, 
6°) au président de la communauté urbaine du grand Nancy. 
ARTICLE 8 : Les correspondances d’une importance particulière aux maires doivent leur être adressées sous le couvert du sous-préfet d’arrondissement concerné. 
ARTICLE 9 : L'arrêté préfectoral n° 05.BODE.57 du 5 décembre 2005, accordant délégation de signature à Monsieur Arnaud KURZENNE, modifié par les arrêtés 
préfectoraux  n° 06.BMSSE.05 du 20 février 2006 et n° 06.BMSSE.27 du 22 août 2006, est abrogé. 
ARTICLE 10 : Monsieur le secrétaire  général  de  la  préfecture est chargé de l'exécution  du  présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Jacques RANCHERE, 
directeur du cabinet, affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et publié au recueil des actes administratifs. Une copie sera 
adressée à Monsieur Jérôme NORMAND, sous-préfet chargé de mission et à Monsieur le trésorier-payeur  général. 
Fait à Nancy, le 17 septembre 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

 

 
Arrêté n° 06.BMSSE.35 portant modification de la délégation de signature à Monsieur Mohand AZZI, 

directeur des services de préfecture, directeur de la réglementation et des libertés publiques 
 

LE PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Vu la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la République et à l’administration du territoire ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude BALAND préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
Vu l’arrêté 04/1206 du 20 octobre 2004 du ministre de l’intérieur nommant Monsieur Mohand AZZI directeur des services de préfecture en qualité de directeur de la 
réglementation et des libertés publiques de la préfecture de Meurthe-et-Moselle à compter du 1er septembre 2004 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°05.BODE.56 du 5 décembre 2005 accordant délégation de signature à Monsieur Mohand AZZI, directeur des services de préfecture, 
directeur de la réglementation et des libertés publiques, modifié par les arrêtés préfectoraux n°06.BMSSE.04 du 21 février 2006 et n° 06.BMSSE.18 du 6 juillet 2006 ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle : 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : L’article 5 de l’arrêté préfectoral susvisé n°05.BODE.56 du 5 décembre 2005 est modifié comme suit : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Mohand AZZI, la délégation de signature définie aux articles 1,2 et 3 sera exercée par : 
- Pour le bureau de la citoyenneté (DRLP/1) par Madame Brigitte DEDISSE, attachée, chef de bureau ou, en l’absence de cette dernière, par Monsieur Alex Bailly, 

secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint au chef de bureau. 
- Pour le bureau des réglementations (DRLP/2) par Monsieur Jean-Pierre DEVIDET, attaché, chef de bureau, ou, en l’absence de ce dernier, par Madame Marie-

Françoise KLOUSE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef de bureau. 
- Pour le bureau des étrangers (DRLP/3) par Madame Sylvia POLIN, attachée, chef de bureau ou, en l’absence de cette dernière, par Madame Sandrine 

ANTONIAZZI, attachée, adjointe au chef de la section « séjour ». 
ARTICLE 2 : L’article 6 de l’arrêté préfectoral susvisé n°05.BODE.56 du 5 décembre 2005 est modifié comme suit : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Mohand AZZI, la délégation de signature définie à l’article 4 sera exercée par Madame Sylvia POLIN, chef de 
bureau ou, en l’absence de cette dernière, par Madame Sandrine ANTONIAZZI, adjointe au chef de bureau, chef de la section « séjour », Mesdames Edith 
CHARRIAU-CORON, Anne-Lise FUCHS et Brigitte LELOUP, attachées, Messieurs David ANDRÉ, Frédéric SIMEON, secrétaires administratifs de classe normale 
et Bertrand SIFFERT, adjoint administratif. 
ARTICLE 3 : L’article 7 de l’arrêté préfectoral susvisé n°05.BODE.56 du 5 décembre 2005 est modifié comme suit : 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Mohand AZZI et du chef de bureau ou adjoint au chef de bureau compétent, la délégation définie à 
l’article 1, alinéa 2 et à l’article 2, alinéa 2, sera exercée par : 
- Mesdames Odile SBUTTONI, secrétaire administrative de classe normale, et Yvette GAERTNER, secrétaire administrative de classe supérieure, en ce qui 

concerne les attributions du bureau de la citoyenneté ; 
- Madame Marie-Catherine TOUSSAINT, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, Mademoiselle Yolande VAUDIN, secrétaire administrative de classe 

supérieure, Madame Audrey BOUYAHIAOUI-BERSET, secrétaire administrative de classe normale, pour les matières relevant du bureau des réglementations, à 
l’exception des décisions de retrait de permis de conduire ; 

- Mesdames Edith CHARRIAU-CORON, Anne-Lise FUCHS et Brigitte LELOUP, attachées, Madame Anne PIZMOHT, Monsieur Renaud PLANAT et Monsieur David 
ANDRÉ, secrétaires administratifs de classe normale, Mme Sylvie KLEIN, secrétaire administrative de classe supérieure pour les matières relevant du bureau des 
étrangers ; 

ARTICLE 4 : L’article 8 de l’arrêté préfectoral susvisé n°05.BODE.56 du 5 décembre 2005 est modifié comme suit : 
Sous le contrôle et l’autorité de Monsieur Mohand AZZI et de Madame Sylvia POLIN, délégation de signature est donnée à Mesdames Christine VIGNERON, 
Catherine CLAUDIN-VINCENT, Gerhilt STENDER et Monique DIJEAU LORINO, Mesdemoiselles Gwenaëlle ROY, Sylviane BILOT et Christelle SCHÖNI, adjoints 
administratifs et Madame Thérèse HERRY, adjoint administratif principal et également Messieurs Philippe LEPAGE, Jean-Yves GAILLARD, adjoints administratifs 
pour les actes suivants : 
- cartes de séjour temporaires valables un an 
- récépissés 
- autorisations provisoires de séjour sauf celles accordées à titre humanitaire et dérogatoire 
- demandes de contrôles médicaux 
- convocations 
- bordereaux d’envoi 
- envoi par télécopies de documents ne comportant ni avis ni décision 
Le reste sans changement. 
ARTICLE 5 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Mohand AZZI, directeur de la 
réglementation et des libertés publiques, à charge pour lui d’informer les collaborateurs cités dans le présent arrêté. Il sera également affiché en préfecture de 
Meurthe-et-Moselle pendant 15 jours et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. Une copie sera adressée à Monsieur le 
trésorier-payeur général. 
A Nancy, le 16 septembre 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 

x 


